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122 ARTE SYIZZERA

Anlässlich seines 60. Geburtstages sind dem Kollege Ernst Beyeler, Zeichnungs-
lehrer in Neuchâtel, die Wünsche des Z. V. brieflich dargebracht worden.

** *

Au présent numéro est joint le bulletin d'adhésion provisoire pour la XVI® Ex-
position générale de notre Société, qui doit être renvoyé au secrétariat central,
10 Avenue des Alpes, à Neuchâtel, jusqu'au 15 juin 1935 au plus tard.

Les dates sont les suivantes :

Délai d'envoi des œuvres : 1®* août 1935.
Ouverture de l'exposition : 28 août.
Clôture de l'exposition : 20 octobre.
Étant donné l'importance de l'exposition (25® anniversaire du Kunsthaus de

Zurich et 70® jubilé de notre Société), les membres sont instamment invités à n'en-
voyer que les meilleures œuvres de toute leur carrière.

Restrictions d'importation. — Le Département fédéral de l'Intérieur nous in-
forme que le Conseil fédéral a pris, le 23 avril 1935, un arrêté limitant en particulier
l'importation d'oeuvres d'art étrangères (peinture et sculpture).

Nous avons remercié le Département de l'Intérieur pour cette mesure par la-
quelle une suite a été donnée à notre requête. Un vœu a été ainsi exaucé, que les
artistes formulaient depuis très longtemps.

Le C. C. a félicité le nouveau conseiller fédéral M. LI. Obrecht, membre passif
de notre Société (section de Soleure) depuis plusieurs années, à l'occasion de sa
nomination en remplacement de M. le conseiller fédéral Edm. Schulthess.

Les vœux du C. C. ont été exprimés par lettre à notre collègue Ernest Beyeler,
professeur de dessin à Neuchâtel, pour le 60® anniversaire de sa naissance.

KanJ/Ja/e/î. — Ca/if/ida/s.

Se/ction Rose/ :

Section de EYiôowrg

Section de Paris :

Sefctioti St. GaZZen

Sezione ticinese :

Sektion Zürich :

Göll Eugen, Maler, Basel (Salon 1931, Genf).
Aegerter Albert, Maler, Basel (Salon 1931, Genf).

Thévoz Gaston, peintre, Fribourg (Salon d'automne,
Paris 1934).

Cuony Albert, architecte, Fribourg.

Taverney Marcel, architecte, Paris (originaire de Vevey).

Stettbacher, Maler, St. Gallen (Salon 1931, Genf).

Cleiss Ugo, pittore, Ligornetto (Salone 1931 Ginevra).

Häusermann Charles, Maler, Zürich (Salon 1931, Genf).
Hegetschweiler Max, Maler, Zürich (Salon 1925,1928,1931).
Knecht Walter, Bildhauer, Schaffhausen (Salon 1931, Genf).
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